
  
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Paris, le 20 décembre 2025 

 

 
Dans le cadre du Grand Réveil Alimentaire, Annie Genevard invite les associations et 

entreprises à faire part de leur contribution écrite et lance une consultation citoyenne 

pour reconquérir la souveraineté alimentaire de la France 

À l’occasion du lancement du Grand Réveil alimentaire, événement marquant l’ouverture des 
Conférences de la souveraineté alimentaire, Annie Genevard, ministre de l’Agriculture, de 
l’Agro-alimentaire et de la Souveraineté alimentaire, annonce la mise en ligne d’une 
consultation citoyenne consacrée à la reconquête de la souveraineté alimentaire de la France. 
Dans le même temps elle invite les associations, ONG et entreprises à faire part de leur 
contribution écrite sur le sujet de la souveraineté alimentaire jusqu’au 15 janvier sur les sujets 
de souveraineté alimentaire. 

La consultation citoyenne, disponible jusqu’au 12 janvier 2026, vise à recueillir les avis et 
propositions des citoyens sur un enjeu majeur : la capacité de la France à produire, transformer 
et distribuer des aliments sains et de qualité sur son territoire, tout en préservant ses capacités 
exportatrices. 

Cette démarche s’inscrit dans le cadre des Conférences de la souveraineté alimentaire, prévues 
par la loi LOSARGA (mars 2025), qui réuniront agriculteurs, transformateurs et distributeurs 
afin de définir une stratégie nationale pour les dix prochaines années. La ministre souhaite que 
les Français soient pleinement associés à cette réflexion collective. 

La consultation 0 Reconquérir notre souveraineté alimentaire 1 est accessible sur Agora, la 
plateforme de participation citoyenne de l’État : https://www.agora.gouv.fr/consultations/27 

Les réponses des citoyens contribueront à élaborer un plan d’actions collectif, fondé sur les 
besoins du terrain et les attentes des consommateurs, au cœur de cette reconquête. 

Par ailleurs, la ministre de l’Agriculture, de l’Agro-alimentaire et de la Souveraineté alimentaire, 
invite toutes les parties prenantes qui le souhaitent à s’exprimer et à apporter leur contribution 
au sujet de la reconquête de la souveraineté alimentaire. Ces contributions écrites peuvent 
être adressées à l’adresse : Conferences.souverainete.alimentaire@agriculture.gouv.fr. 
L’ensemble des contributions envoyées sera analysé dans le cadre des Conférences de 
souveraineté alimentaire. 



 

 

� La souveraineté alimentaire n’est pas seulement l’affaire du monde agricole : c’est l’affaire de 

tout un pays. Chaque consommateur a un rôle à jouer. Avec cette consultation, je veux donner à 

chacun la possibilité d’exprimer ses attentes, de partager ses idées et de participer à la 

construction d’une stratégie ambitieuse et réaliste pour nourrir durablement la France. % 

Annie Genevard, ministre de l’Agriculture, de l’Agro-alimentaire et de la Souveraineté 
alimentaire 
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